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Election du 4 juin 
Les délégués communaux de l'Asso

ciation libérale-démocratique du district 
de Martigny sont convoqués à une 
assemblée qui aura lieu j e u d i 1er j u i n , 
à 31/2 a. du soir, au Café-Restaurant 
Kluser à Martigny-Ville. 

Ordre du jour : 
Election complémentaire au 

Grand Conseil. 
Le Comité de district. 

La réforme militaire 

La conférence des commandants des 
corps d'armée et des divisions, des chefs 
de service et des instructeurs en chef, 
qui s'est réunie il y a quelques jours à 
Langnau sous la présidence de M. Mul-
ler, chef du département militaire fédé
ral, a terminé ses travaux. 

Disons d'abord que la conférence de 
Langnau n'avait à prendre aucune dé
cision ; son rôle était simplement de 
discuter les résultats de l'enquê publi
que à laquelle le département militaire 
a soumis, l'hiver dernier, son avant-
projet de loi sur la réorganisation mili
taire. Il s'agissait, en réalité, d'une sim
ple consultation sur les observations et 
les critiques formulées dans les sociétés 
d'officiers et de sous-officiers, dans la 
presse, de même que par les directions 
militaires de quelques cantons. La con
férence a eu ainsi à • dépouiller un vo
lumineux dossier et son travail permet
tra au Conseil fédéral de poser les ba
ses du projet qu'il devra prochainement 
soumettre aux Chambres. 

Jusqu'ici deux projets étaient en pré
sence, celui du département militaire 
fédéral et celui des commandants de 
corps d'armée et des divisionnaires, 
projets qui tous deux accusaient de no-, 
tables divergences. A Langnau, l'entente 
a pu se réaliser sur tous les points prin-
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Toutes ces réflexions traversèrent l'esprit 
du juge en moins de temps qu'il ne nous en 
faut pour les écrire. 

— Quel est donc ce fait auquel vous faites 
allusion ? reprit le magistrat après un silence 
de quelques instants. 

Beaudouin qui, jusqu'à ce moment, avait 
conservé son attitude pleine de réserve, releva 
les yeux et répondit avec assurance : 
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cipaux. C'est un résultat • qu'on peut 
qualifier d'heureux, car il va hâter la 
réorganisation de nos institutions mili
taires. 

D'emblée, il apparaît que la commis
sion s'est appliquée à simplifier le pro
gramme de la réforme. Elle a élagué 
un certain nombre de propositions que 
le débat public a prouvé n'avoir pas été 
suffisamment mûries, et qui, sans être 
d'une portée essentielle, risquaient de 
provoquer inutilement des oppositions. 
C'est ainsi que la commission a mis à 
l'écart les propositions de groupement 
ternaire à l'infini des unités de troupes; 
de suppression des carabiniers et des 
guides ; de création d'arrondissements 
administratifs de division. L'armée de 
meurera dans ses grandes lignes ce 
qu'elle est aujourd'hui ; l'administration 
également. En ce qui concerne l'armée, 
l'on se bornera à transformer en troupes 
alpines certaines de nos unités actuelles 
recrutées dans les cantons montagneux ; 
en ce qui concerne l'administration, on 
consacrera la fusion assez généralement 
désirée des fonctions des instructeurs en 
chef et des chefs d'arme. 

On a abandonné aussi l'obligation 
d'une instruction militaire préparatoire. 
Cependant l'enseignement de la gym
nastique restera obligatoire dans les 
écoles publiques et la Confédération en
couragera efficacement la pratique des 
exercices corporels et du tir par la jeu
nesse, depuis la sortie de l'école jusqu'à 
l'entrée dans l'armée. Elle continuera 
de même à subventionner et à encou
rager les sociétés de tir. 

Un autre point important, c'est que 
les exemptions abusives, particulière
ment dans le personnel des administra
tions fédérales, chemins de fer, postes, 
télégraphes, téléphones, qui privent l'ar
mée d'un grand nombre d'hommes qua
lifiés pour lui fournir des cadres, vont 
être supprimées et le personnel ensei-

— Je veux parler de la découverte du tes
tament. L'ouvrier, quelque aisé qu'il soit, et 
l'homme ayant un enfant songent rarement à 
laisser par écrit leurs dernières volontés ; ils 
s'en rapportent à la loi pour assurer le pas
sage de leurs biens aux ayants-droit. Un tes
tament est donc, en quelque sorte, pour un 
ouvrier, un artisan, une chose anormale ; c'est 
une formalité que la bourgeoisie et les hautes 
classes de la société remplissent exclusivement. 

— Cela ne manque pas de justesse, mais 
chaque règle a son exception. 

— Je le sais, monsieur ; aussi, si vous vou
lez lire le procès-verbal qui doit être entre 
vos mains, vous trouverez consigné le fait 
auquel je faisais allusion tout à l'heure, et 
dont j 'ai pu avoir connaissance lors de la per
quisition opérée au domicile de M. François 
et au moment même où j'ai signé ma déposi
tion chez le commissaire de police. 

Tout ceci fut prononcé avec mesure et fer
meté. 

L'étonnement de M. de Presmenil grandis
sait de plus en plus. 

Le magistrat prit rapidement le document 
signalé par Beaudouin et chercha le passage 
relatif à la découverte du testament. 

Le procès-verbal que nous avons reproduit, 
portait : 

< M. le juge de paix, en poursuivant son 

gnant des écoles publiques aura les 
mêmes obligations militaires, et aussi 
les mêmes droits à l'avancement que les 
autres citoyens. 

Aucune promotion ne pourra être faite 
sans un certificat de capacité ; le certi
ficat des officiers supérieurs est établi 
par la commission de défense nationale. 
Les responsabilités des commandants des 
troupes et, partant aussi, leurs droits 
d'inspection, de coopération à l'instruc
tion et à la formation des cadres ont 
été augmentées. 

L'assistance des familles indigentes 
privées de leur soutien par le servioe 
militaire a été réglée d'une manière plus 
précise et plus oomplète que dans la loi 
de 1874. La Confédération et les can
tons, qui se partagent le produit de 
l'impôt militaire, en supporteront la 
charge. 

Quant aux charges ' militaires, elles 
n'ont pas augmenté pour l'ensemble des 
troupes. On admet au contraire qu'elles 
seront allégées par une meilleure répar
tition des cours d'instruction, concentrés 
sur les plus jeunes classes. Un compro
mis a été conclu entre les partisans de 
l'école de> recrues de 80 jours et ceux 
de l'école de 60 jours. De part et d'autre, 
on a fait la moitié du chemin, pour 
s'arrêter à une proposition de 70 jours. 
En revanche, les cours de répétition de 
16 jours disparaîtraient pour être rem
placés par des cours de 11 jours. I l est 
probable que le soldat d'élite termine
rait son service à 28 ou 29 ans et ne 
ferait plus qu'un cours en landwehr 
entre 33 et 35 ans. 

En général, le nouveau projet est 
assez favorablement accueilli. On s'ac
corde à lui trouver de nombreuses amé
liorations sur les avants-projets qui ont 
introduit la question. Les points qui 
soulevaient les plus vives critiques ont 
été corrigés et les principales difficultés 
sont sensiblement atténuées. Il n'est pas 

examen, trouve un large pli cacheté de noir, 
sur l'enveloppe duquel on lit en haut et dans 
l'angle droit : « Au nom du Père, du Fils et 
» du Saint-Esprit. Ainsi soit-il ». Au-dessous 
de ces mots un paraphe qui semblait formé 
des deux initiales : H. C... » 

— H. C, répéta le camelot en appuyant sur 
chaque lettre. 

Le juge d'instruction interrompit aussitôt 
sa lecture. 

— C'est vrai, exclama-t-il... H... C... H. C. 
c'est là qu'est le mystère : M.François n'était 
qu'un faux nom. 

Beaudouin triomphait. Du premier coup il 
venait de gagner la confiance d'un homme peu 
habitué à se laisser surprendre. 

Le magistrat comprit immédiatement l'im
portance de la remarque faite par Beaudouin. 
Le fait était patent : M. François avait bien 
réellement dissimulé son identité. 

Dans quel but ? dans quel intérêt ? 
L'ouverture du testament apprendrait cer

tainement à la justice le nom réel du vieillard 
de la rue Chanoinesse. Ce nom une fois connu, 
il serait facile alors d'arriver à pénétrer le 
mystère de cette mort énigmatique et d'at
teindre le meurtrier. 

Mademoiselle Andrée ignorait ces particula
rités, oar elle n'eût infailliblement pas manqué 
d'en informer M. de Pjfesmenil ou madame la 

douteux que les Chambres s'emploieront 
de toutes leurs forces à accentuer en
core les progrès déjà réalisés, de manière 
à donner au pays une loi militaire qui 
s'oit le plus heureusement applicable, 
aussi bien au point de vue des intérêts 
de la défense nationale qu'au point de 
vue des intérêts généraux de la Confé
dération et des citoyens-soldats. 

- • -

CANTON DU VALAIS 

Décisions du Conseil d'Etat 
M. le conseiller d'Etat Burgener est 

délégué pour représenter le Conseil d 'Etat 
à la fête d'inauguration dû monument 
d'Ulrichen qui aura lieu le 4 juin pro
chain. 

M. Bioley, président du Conseil d'Etat, 
y prendra également part s'il n'en est 
pas empêché par la convocation des 
Chambres fédérales, dont la session 
s'ouvre le lendemain. 

— Les travaux de correction de la 
route Ferret-Orsières sont adjugés à 
Murisier Louis et Cie, à Orsières, au 
prix de la soumission. 

— Il est alloué à la commune de 
Conthey un subside de 150 fr. pour 
part de l 'Etat à la pension de P.-J. P . 
à l'hospice de Malévoz. 

— L'exploitation exclusive de la zone 
de la grève du lac Léman est accordée 
à M. Lavanchy, dans les limites dési
gnées d'entente entre lui et les com
munes de St-Gingolph et de Port-Valais. 

— Il résulte du rapport fait par le 
département de l'Intérieur sur l'état sa
nitaire du bétail, que la maladie est 
oirconscrite à deux communes. 

— Il est prononoé 6 amendes de 50 fr. 
et 1 de 30 fr. contre des particuliers du 
village de Réchy (Chalais) pour contra
vention à l'arrêté du Conseil d 'Etat 
du 12 avril 1905 (imposant le ban) et 
à la loi fédérale du 8 février 1872. 

— Le département de l'Intérieur est 
autorisé à faire une commande complé
mentaire de 10,000 kg. de sulfate de 
ouivre au même prix. 

comtesse de Meyrins. La pauvre institutrice 
se croyait bien, en effet, la fille de M. Fran
çois ; elle ignorait l'origine de sa naissance ; 
le testament de celui qu'elle avait considéré 
comme son propre père devait l'éclairer pro
chainement et lui révéler un seoret qu'elle 
n'eût jamais pu soupçonner. 

Grâce a Beaudouin, l'instruction allait s'en
gager rapidement dans une voie certaine. Le 
juge d'instruction se félicitait d'avoir appelé 
l'indicateur, car il venait de voir de quelle 
ressource cet auxiliaire devait être pour lui. 

— Ce qu'on m'a dit de vous est fort juste, 
poursuivit le magistrat ; vous m'êtes repré
senté comme un homme aetif, intelligent ; je 
tiens à m'assurer vos services. Je suis surpris 
que, dès le début de cette affaire, on ne vous 
ait pas utilisé. 

— La cause, monsieur, en est bien simple, 
répliqua Beaudouin ; j 'aurais désiré vivement 
prêter mon concours au service de sûreté, 
mais ma condition de simple indicateur n'au
torise pas qu'on me confie une mission qui, 
hiérarchiquement, n'appartient qu'à un inspec
teur, vous le savez vous-même, monsieur le juge. 

— Eh bien ! écoutez-moi. Tout on respec
tant les règles administratives, je suis ennemi 
de la routine. Vous venez de me mettre à 
même d'apprécier déjà vos qualités d'investi
gation et d'observation. Dans une tache 
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— Il est porté un arrêté modifiant 
l'art. 1er du règlement forestier et divi
sant le canton en 6 arrondissement fo
restiers au lieu de 5. 

— Il est accordé les permis de coupe 
ci-après : 

1. à la commune d'Evionnaz, pour 
environ 300 plantes dans la forêt Pe-
losse ; 

2. à la cible de Vionnaz, pour envi
ron 60 plantes dans la forêt Lachaux. 

— M. Maurice Pellissier, membre de 
la commission cantonale d'apprentissage, 
est délégué à l'assemblée annuelle de 
l'Union suisse des arts et métiers, qui 
aura lieu à Fribourg le 4 juin. 

— M. F . Gaillard, à Chamoson, est 
nommé expert de l'Etat et président de 
la commission chargée de la taxe des 
terrains à exproprier en vue de l'éta
blissement du nouveau cimetière d'Isé-
rables. 

— Est ratifiée la convention passée 
par la oommune de Fiescherthal autori
sant la section Oberhasli du C. A. S. 
de bâtir la cabane de Finsteraarhorn sur 
le terrain communal. 

— Une subvention de 12 % est al
louée pour les travaux d'amélioration à 
exécuter dans l'alpage de la Zour, com
mune de Savièse, appartenant au dit 
consortage. 

— Il est porté les arrêtés ci-après (en 
raison des cas de fièvre aphteuse) : 

1. Concernant le renvoi de la foire 
de Brigue du 5 juin ; 

2. Etendant au village de Chalais les 
mesures imposées' au village de Réchy 
par arrêté du 12 avril dernier. 

— Il est alloué un subside de fr. 150 
pour le concours cantonal des sociétés 
de tir qui aura lieu à St-Maurice les 
23, 24 et 25 juin prochain. 

— Les travaux de la route du SaiDt-
Bernard sont adjugés à MM. Déeaillet, 
Lonfat, Délez et Moret, à Salvan et à 
Bourg-St-Pierre. 

E l e c t i o n s c o m p l é m e n t a i r e s a u 
G r a n d C o n s e i l . — Le nouveau Con
seil d'Etat, qui a siégé pour la première 
fois vendredi 26 et, vient d'ordonner 
l'élection complémentaire de cinq députés 
au Grand Conseil. Il s'agit de rempla
cer, comme membres de l'assemblée lé
gislative, nos cinq conseillers d'Etat eux-
mêmes, qui, élus députés le 5 mars, ne 
peuvent, en vertu de l'incompatibilité 
établio par la Constitution, cumuler ce 
mandat avec celui de membres du pou
voir exécutif. 

En conséquence les électeurs des dis
tricts de Viège, Sierre, Sion, Martigny, 
Monthey sont convoqués pour le 4 juin 
prochain pour procéder, dans chacun de 
ces districts, à l'élection complémentaire 
d'un député en remplacement de MM. 
Burgener, de Preux, de Torrenté, Cou-
chepin et Bioley. 

Pour être conforme aux prescriptions 
de la loi électorale en vigueur, cette 
convocation des électeurs ne laissera pas 
de paraître à beaucoup hâtive et nulle
ment justifiée. 

L ' h y p o t h è q u e m o b i l i è r e . — La 
loi autorisant l'hypothèque du mobilier 
d'exploitation des établissements indus-

auss' lourde que celle qui m'incombe, je tiens 
à m'entourer de tons les éléments de succès ; 
sans déroger aux habitudes et anx règlements 
en vigueur, je vous adjoindrai à l'un des bri
gadiers de la sûreté, mais avant je dois vous 
prévenir qu'il ne faudra craindre ni fatigue ni 
dévouement. Puis-je compter sur vous ? 

— Comme sur vous-même. La bienveillante 
confiance que vous me témoignez me donne 
l'ambition et me fait un devoir de justifier la 
bonne opinion que vous avez de moi. Je ferai 
tous mes efforts, je vous le promets, pour 
vous seconder humblement, monsieur, dans 
l'œuvre que vous poursuivez. 

M. de Presmenil, écrivit quelques lignes à 
la hâte : 

— Je vais vous donner un mot pour le 
chef de la sûreté, dit-il. Demain matin, à huit 
heures, vous vous trouverez rue Chanoinesse 
avec le brigadier qui sera désigné ; je procé
derai à de nouvelles investigations dans le 
logement de M. François et dans le vôtre, car 
il faut que je découvre l'assassin. 

— Nous le trouverons, répondit le camelot 
avec une vive émotion. 

Il prit alors le papier que lui tendait le 
juge, salua et se retira en souriant d'un petit 
air plein de finesse. 

M. de Presmenil, une fois seul, se prit à ré
fléchir à la conversation que nous venons de 

triels (fabriques, hôtels), votée par le 
Grand Conseil en sa dernière session, 
sera promulguée le 4-juin prochain. 

Il nous paraît utile, vu son impor
tance, d'en donner l'économie à nos lec
teurs. 

Aux termes de C6tte loi, l'hvpothèque 
constituée sur les bâtimerjts et terrains 
d'une fabrique ou autre établissement 
industriel, peut porter aussi sur les 
meubles, tels que machines, mobilier 
d'hôtel, etc., qui servent à son exploitation 
et qui peuvent être considérés comme 
les accessoires du gage immobilier. 

Les objets hypothéqués en tant 
qu'accessoires du gage immobilier doi
vent être inscrits avec indication de 
leur valeur dans un inventaire spécial, 
signé par le créancier et le débiteur. 
Cet inventaire est annexé à l'acte cons
titutif de l'hypothèque, ainsi qu'au bor
dereau d'inscription. 

Il ne forme qu'un seul numéro pour 
le droit d'inscription. 

Le droit de gage date, à l'égard des 
tiers, de l'inscription prise au bureau 
des hypothèques. 

Les objets inscrits à l'inventaire peu
vent être remplacés, à condition qu'il 
n'en résulte pas une diminution sensible 
de la valeur totale dans l'ensemble de 
l'inventaire ; lès nouveaux objets sont 
engagés sans autre formalité au même 
titre que les premiers, jusqu'à concur
rence de la valeur de l'inventaire. 

• L'hypothèque constituée sur les biens 
meubles en tant qu'accessoires du gage 
immobilier s'éteint lorsque ces meubles 
sont distraits de l'immeuble d'une façon 
définitive ou qu'ils ne servent plus à 
l'exploitation. 

Toutefois, ces biens ne peuvent être 
distraits définitivement qu'avec le con
sentement du créancier hypothécaire. 

Demeurent, en outre, réservés les droits 
des créanciers hj'pothéeaires contre les 
tiers de mauvaise foi. 

Quiconque dispose des objets hypo
théqués par lui, en vertu des dispositions 
de la présente loi, est passible du tri
bunal correctionnel. 

T a x e s i n d u s t r i e l l e s . — La com
mission cantonale des taxes industrielles 
pour l'année 1905 est composée des pré
sidents de municipalité suivants : MM. 
Ed. Delacoste, de Monthey ; Mce de 
Werra, de St-Maurice ; Jos. Ribordy, de 
Sion ; P.-M. Wyer, de Viège ; Herm. 
Seiler, de Brigue. 

Cette commission s'est réunie dès hier, 
lundi, à 9 h. du matin, à Sion, à l'Hôtel 
du Gouvernement. 

Tous les industriels et commerçants 
qui auraient des observations à présen
ter au sujet de leurs taxes de patente, 
sont invités à les faire valoir auprès de 
la dite commission ou à adresser par 
écrit leurs réclamations au Département 
des finances qui les fera parvenir à qui 
de droit. 

M a t u r i t é f é d é r a l e . — La confé
rence des Directeurs de l'instruction 
publique des cantons a approuvé en 
principe le projet du département fédé
ral de l'intérieur. 

La maturité littéraire, avec le grec 
facultatif, autorise à entreprendre les 
études médicales, aussi bien que la ma-

rapporter. Le succès lui paraissait moins dou
teux depuis qu'il avait vu et entendu l'indicateur. 

En se remémorant les réponses, l'attitude, 
la physionomie de Beaudouin, il se sentait 
instinctivement porté vers l'humble auxiliaire 
de la police. Il lui semblait que depuis long
temps il connaissait cet homme, et il le ju
geait à première vue comme un être peu or
dinaire. 

Comment cette confiance, cette sympathie 
devaient-elles être justifiées ? Nous ne tarde
rons pas à le voir ; pour l'instant, il nous 
suffit de constater que l'agent venait d'affir
mer sa valeur aux yeux du juge et que tous 
deux s'applaudissaient intérieurement de ce 
résultat. 

En sortant du Palais de Justice, Beaudouin 
s'empressa de s'acquitter de la commission 
dont il était chargé près du chef de la sûreté. 
Ce dernier, conformément à la demande qui 
lui était faite, donna l'ordre à l'indicateur de 
se mettre immédiatement à la disposition du 
brigadier Cœkler, désigné pour conduire les 
recherches. 

M. Cœkler était un vieux routier connaissant 
toutes les ruses des malfaiteurs et des assas
sins. Courageux, téméraire devant le danger, 
inexorable, infatigable dans le service, il était, 
en dehors de ses fonctions, d'un caractère 
doux et jovial. 

turité réale avec adjonction du latin. 
La disposition au sujet du certificat de 
maturité pour les élèves des écoles 
réaies a été adoptée d'après le projet 
de la commission des examens de ma
turité. Le règlement entrera on vigueur 
le 1er novembre 1907. 

F é d é r a t i o n v a l a i s a n n c d e s e 
c o u r s m u t u e l s . — La Fédération 
a délivré, eu 1904 pour fr. 17,396.95 do 
secours à ses membres. 

Elle compte au 31 décembre un effec
tif de 2 1 5 7 membres. 

Les effets de cette institution hu
manitaire se font précieusement sentir 
au sein des familles des sociétaires ma
lades. 

L'idée de la Mutualité pénètre de plus 
en plus dans nos vallées ; chaque année 
le nombre des mutualistes valaisans 
augmente. 

Trois nouvelles sections sont venues, 
en 1904, se souder au faisceau de la 
Fédération valaisanne; ce sont les sec
tions de Vex, Conthey et celle des ou
vriers de la verrerie de Monthey, ce qui 
porte à 18 le nombre des sections fé
dérées. H. V. 

M i l d i o u . — L'établissement fédéral 
d'essais pour l'arboriculture, la viticul
ture et l'horticulture, à Wœdenswil, 
nous écrit ce qui suit : 

,.Depuis quelques années, le mildiou 
(peronospora) ne s'attaque pas seulement 
aux feuilles de la vigne, mais aussi à la 
fleur et à la jeune grappe, causant ainsi 
des dégâts énormes. Ainsi, l'année der
nière, plusieurs vignobles ont vu leur 
récolte presque anéantie par l'appari
tion du mildiou sous cette forme. Quan
tité de viticulteurs croyaient qu'il s'a
gissait de l'oïdium et combattaient la 
maladie par le soufrage ; d'autres en 
ont reconnu le vrai caractère. 

Dans le traitement préventif du mil
diou, il faut agir avant que la fleur ne 
soit atteinte. Nous dirons même que le 
traitement appliqué avant la fleur, di
rectement sur la grappe en formation, 
ne pourra garantir absolument les par
ties florales des atteintes du mal ; même 
si l'on pouvait atteindre chaque fleur en 
particulier , le champignon pourrait 
quand même pénétrer plus tard dans 
l'intérieur, car la solution cuprique n'a 
touché que l'enveloppe florale, le pé-
rianthe, qui tombe à la floraison. Nous 
avons constaté, par contre, que si le 
traitement était appliqué 2 à 3 semaines 
avant la fleur, le succès était complot. 
On peut empêcher ainsi qu'à l'époque 
de la floraison un grand nombre de 
feuilles déjà atteintes ne répandent les 
spores sur les fleurs ; mais ce résultat ne 
sera obtenu que si la solution cuprique 
est bien préparée et si le sulfatage est 
fait avec soin, de manière à ce que 
chaque feuille soit touchée. L'opérateur 
cherchera aussi à asperger les jeunes 
grappes. 

Généralement, on procède aussi trop 
tard au second sulfatage ; cette opéra
tion devrait se faire dès que la fleur 
va passer. Il est vrai que les feuilles 
supérieures, dont la poussée se fait plus 
tard, peuvent alors être infectées par 
le champignon, mais le dommage n'est 
pas c o m p a r a b l e à celui qui est OCOa-

C'était une curieuse nature. Ainsi, cet 
homme eût passé dix nuits sans sommeil pour 
suivre une piste, il fût resté deux jours sans 
prendre de nourriture afin d'arrêter nn gredin. 
Il avait exposé vingt fois sa poitrine aux 
balles et aux couteaux des assassins ; mais:, 
une fois rentré dans la vie privée, Cœkler 
devenait le plus raffiné des sybarites, adorant 
faire la grasse matinée, amoureux de la bonne 
chère et craignant le plus petit courant d'air. 

Ce n'étaient pas là les seules anomalies de 
ce singulier caractère. Ainsi, ce serviteur dé
voué et obscur de la société ne comprenait 
pas, disait-il, qu'un homme ayant atteint vingt-
cinq ans ne fût pas marié ; mais lui était 
resté célibataire. Rude avec les représentants 
du sexe fort, leur parlant à peine, il était ga
lant et bavard avec los femmes. La vue du 
sang, de l'échafaud ne lui produisait pas la 
moindre émotion ; mais il se sentait profondé
ment troublé par les larmes d'un enfant ou 
le cri d'une femme. 

Crédule et sceptique, naïf et rusé, telle était, 
au moral, la nature de M. Cœkler. 

Au physique, c'était un homme de quarante-
cinq ans, solide et robuste, le teint haut en 
couleur, le visage replet, les traits sans carac
tère saillant. 

Le nez seul offrait une particularité curieuse. 
Ce nez, d'une coloration rose accentuée 

sionné par l'infection des fouilles situées 
plus bas et des grappes. Le second sul
fatage devra également être fait avec 
soin et comprendra aussi l'aspersion des 
jeunes grappes. 

Dans les vignobles qui ont souffert 
du rougeot l'année dernière, on procé
dera sans aucun retard au premier sul
fatage ; l'opération devra se faire en 
tout cas avant la fia de mai". 

ï^es v i c t i m e s d u S i m p l o u . — 
Aujourd'hui mardi a lieu, en présence do 
3000 excursionnistes du Touring-Club 
italien qui sont arrivés par bicyclettes, 
automobiles et chemin de fer, l'inaugu
ration du monument érigé à la mémoire 
des 58 ouvriers italiens qui ont perdu 
la vie pendant les travaux du percement 
du Simplon, soit 24 du côté de Brigue 
et 34 du côté d'Iselle. Le monument en 
marbre blanc est orné d'une très belle 
figure ^ modelée par Bazzaro, un des 
plus célèbres sculpteurs de l'Italie mo
derne. 

I S o u v c r c t - I e s - B a i u s . — (Con: du 
30 mai). — Une société de puissants 
financiers do la belle et noble contrée 
de A'evey et Montreux ont décidé, sa
medi 27 écoulé, la création au Bouveret 
d'une importante usine pour fabrique de 
plots en ciment, carrelages, tuyautages 
et bloeins, d'après le système d'un nou
veau brevet d'invention. Les approvi
sionnements de sable et gravier peuvent 
se faire à proximité par le moyen de 
dragage, car il en existe des quantités 
énormes appartenant à l'Etat du Valais ; 
ce sera tout profit pour la Caisse can
tonale. L'honorable conseiller d'Etat M. de 
Torrenté, d'accord avec la commune de 
Port-Valais, ont lutté fermement et vic
torieusement contre nos voisins pour la 
réussite complète de cette grandiose in-
dustsie nouvelle qui apportera certaine
ment des ressources bienfaisantes à notre 
localité, d'autant que ceile-ci offre de 
nombreux moyens de communication 
pour le transport de ces nouveaux pro
duits. 

Le, Ci/g ne. 

MontI«e,y. — La Pierre des Marmottes. 
Contrairement à ce qu'ont avancé 

quelques journaux, aucuue tranche de 
granit n'a été détachée de la Pierre des 
Marmottes, encore intacte. Ordre a été 
donné do suspendre ' les travaux d'ex
ploitation. Le sort de ce bloc erratique 
désormais célèbre va se décider diman
che prochain devant l'assemblée pri
maire de Monthey. 

Nous croj-ons faire plaisir à nos lec
teurs en reproduisant ci-dessous un ap
pel chaleureux que feu M. le Dr Beck, 
toujours si intéressé aux questions de 
son pays et de la science, avait fait in
sérer dans le Confédéré du 23 février 
1868, afin d'inciter ses concitoyens à 
conserver intacts les blocs erratiques du 
Valais, ces superbes témoins d'un âge 
lointain disparu : 

Monthey, le 21 février 1868. 

Monsieur le Eédacteur, 
La Société helvétique clés sciences 

naturelles vient de faire un appel pa
triotique à la générosité de ses conci
toyens afin que les blocs erratiques qui 

était outrageusement- retroussé : il se dressait 
commf" une menace contre le ciel ; les narines 
avaient lu mobilité des ailes d'nn oiseau, et, 
pour compléter l'ensemble, ainsi que chez les 
fins limiers, la pointe de ce nez était fendue 
en deux. Or. eût ditanoln nature, s'apercevant 
tardivement qn'elle avait laissé son œuvre 
inachevée, s'était hâtée de réparer son oubli 
en plantant une virgule de chair au milieu 
dn visage du jeune Cœkler, au moment même 
où l'intéressant nourrisson faisait son entrée 
dans le monde. 

Eh bien, cet organe minuscule n'était pas, 
comme bien dos nez aux formes académiques, 
froid, impassible ; non, il reflétait les sensa
tions de son heurenx propriétaire. C'était en 
quelque sorte un nez parlant, intelligent, vi
vant de sa vie propre. 

M. Cœkler écoutait-il une chose grave ? son 
nez, s'immobilisait, se pinçait, se fronçait, 
pour s'épanouir et se frétiller, lorsqu'une 
bonne grosse plaisanterie venait à éclater. 

On pouvait donc reconnaître presque à coup 
sûr la disposition d'esprit dans laquelle se 
trouvait le brigadier de la sûreté, a la simple 
inspection de son nez. 

( A suivre.) 

wrwfftwisiwnr^*r«iwT<i»ww«H 



L E C O N F É D É R É 

sont disséminés sur le sol suisse soient 
mis à l'abri de la destruction totale qui 
les menace. Persuadé que beaucoup de 
Valaisans liront avec intérêt des détails 
sur ces témoins d'âge reculés, dont ils 
nous révèlent des phases grandioses, je 
vous demande l'hospitalité dans les co-
lonnos de votre estimable journal pour 
y exposer rapidement quelques frag
ments de leur histoire, inséparable de 
celle des glaciers. 

A part l'intérêt scientifique qui s'y 
rapporte, nos concitoyens doivent se 
rappeler qu'à l'honneur du canton du 
Valais, c'est un de ses enfants, M. Ve-
netz, père, qui a découvert la théorie 
du transport de ces blocs et que c'est 
à lui, par conséquent, que sont dues 
toutes les conséquences de cette théorie, 
qui a donné la clef de nombreux phé
nomènes répandus sur notre globe et 
restés inexpliqués jusqu'alors. Ces blocs 
sont, en outre, un attrait, non seulement 
pour le savant de profession, mais en
core pour le touriste étranger, pour 
l'admirateur de la nature et ajoutent un 
charme et une curiosité de plus aux 
beautés de nos montagnes. 

Plusieurs raisons se réunissent donc 
pour que le Valaisan réponde cor
dialement à l'appel de la Société helvé
tique et pour que, sur son propre sol, legou-
vernement, les communes, les particu
liers s'efforcent de protéger et de con
server ces débris du passé. Un jalon a 
déjà été posé à cet égard et, à la de
mande de l'illustre de Charpentier, qui 
a fécondé l'idée de Venetz, quelques-uns 
de ces blocs situés sur le territoire de 
la commune de Monthey ont été mis à 
l'abri de la destruction par l'interven
tion de l'Etat ; mais on a tout lieu de 
craindre que bientôt ils ne soient les 
seuls survivants et que l'industrie ne 
sacrifie impitoyablement tant d'autres 
beaux échantillons, orgueil et ornement 
de la colline. 

Aurai-je le bonheur de réveiller l'in
térêt qu'ils méritent et ces lignes pour
ront-elles contribuer au but que pour
suit la Société helvétique ? Oui, si des 
personnes dévouées aux intérêts de la 
science et du pays prennent l'initiative, 
se forment en comité, recueillent des 
souscriptions et adoptent les mesures 
nécessaires à la réussite de l'œuvre. 
C'eut bien là une de ces questions sur les
quelles les divisions politiques ne peuvent, 
ni ne doivent réagir et dont la concorde 
doit assurer le succès. N'appartiendrait-il 
pas au comité cantonal de la section 
valaisanne de la Société helvétique des 
sciences naturelles de réaliser ce pro
gramme ? — Poser la question, c'est la 
résoudre. 

Veuillez agréer, etc. 
(signé) Dr Alphonse Beck. 

A p r o p o s d ' u n e ,. V a r i é t é ". — 
Le Nouvelliste croit devoir déclarer que 
la Variété que nous avons publiée dans 
notre dernier n" sous la signature Ch. 
St-M. n'émane pas de M. Saint-Maurice. 

Nous ne savons pourquoi il juge à 
propos de faire cette déclaration, d'au
tant que les initiales précitées peuvent 
désigner toutes autres personnes que 
celle en laquelle veut bien se reconnaî
tre M. Hïegler. 

Ces cinq lettres incriminées ne sont, 
ce nous semble, la propriété de personne'; 
nous ne comprenons pas, dès lors, qu'on 
vienne nous parler de ,.réserve de droits 
pour l'abus donné à sa signature". 

Attendons. 

T i r d e S a l v a n . — La Société de 
la Cible de Salvan a fixé son tir aux 3 
et 4 juin. On nous dit que l'échelle des 
prix est très serrée, nous le croyons 
sans peine, étant données les sympathies 
dont nos amis de Salvan jouissent en 
plaine. 

Comme les années précédentes, si ce 
n'est plus, si le beau temps veut se 
mettre de la partie, les amateurs de tir 
iront nombreux samedi et dimanche fra
terniser avec leurs hospitaliers amis de 
la montagne. 

— Le Nouvelliste écrit que Mgr Pac-
colat a donné dimanche la confirmation 
aux enfants de la paroisse de Salvan et 
qu'à ce propos M. Bochatey, le nouveau 
président, accompagné de son secrétaire, 
a adressé à l'évêque des compliments 
de bienvenue auxquels ce dernier a ré
pondu en recommandant l'union et la paix. 

Belles paroles auxquelles nous sous
crivons de tout cœur. 

Nous prenons acte aussi du témoi
gnage que le Nouvelliste rend à la par

faite correction de ces deux administra
teurs en la circonstance, lui qui, au 
cours de la période électorale, ne s'est 
pas gêné de les traîner sur la claie. 

B a g u e s . — Convocation. — Tous les 
citoyens progressistes de Bagnes, qui 
acceptent le programme de l'Association 
libérale démocratique valaisanne, élaboré 
le 22 Janvier 1905 à Martigny, sont 
convoqués en assemblée générale le di
manche 4 juin prochain, à 1 heure de 
l'après-midi, au café de Hercule Deslarze, 
à Châble. Nous prions tous les abonnés 
au Confédéré, de Bagnes, de bien vou
loir avertir nos amis politiques de cha
que village. 

Ordre du jour : Organisation du parti, 
formation d'un groupe de l'association 
libérale-démocratique. 

Le comité provisoire. 

F u l l y . — Les travaux de construc
tion du nouveau pont entre la gare de 
Charrat et Vers l'Eglise avancent acti
vement. Un tiers du pont est déjà posé 
et le chemin d'accès établi. 

Ce nouveau pont sera le bienvenu 
dans toute la région, oar le vieux de
venait décidément hors d'usage. 

B o u t e V a l l e t t e s - I > u r n a u d -
C h a m p e x . — En réponse à un en
trefilet à ce sujet paru dans notre der
nier n°, le comité provisoire d'initiative 
de cette route nous prie de faire Eavoir 
que celle-ci est en bonne voie d'aboutir. 
Aussitôt la réponse cancernant le subside 
fédéral reçue, les intéressés seront con
voqués et les travaux mis en soumission. 

Selon toute probabilité, ces derniers 
pourront commencer cet automne pro
chain. 

i l l a r t i g u y - Y i l l e . — La Société d'a-
grieultuie de Martigny fera donner le 
dimanche 4 juin, par M. le professeur 
Rezert, un cours pratique d'arboricul
ture, spécialement sur le pincement, 
l'ébourgeonnement des jeunes arbres et 
le greffage à écusson. 

Réunion à 1 1/2 h. devant l'Hôtel-de-
Ville. 

Le comité. 

— Concert. — Un concert vocal et 
instrumental sera donné jeudi 1er juin, 
au vermouth, après-midi et le soir, dans 
le jardin du restaurant Kluser. 

F o i r e s d e j u i u . — Saxon, Loèohe-
Ville, 2 ; Orsières 6 ; Monthey, Liddes 7; 
Sion, Aigle 10 ; Martigny-Bourg 12 ; 
Munster 14 ; Bagues 15. 

S u p p l é m e n t d u . . B u l l e t i n offi
c i e l " . — A ce n° est joint un supplé
ment du Bulletin qui contient, entr'autres, 
l'annonce concernant l'ouverture du cou
rant électrique sur la ligne Salvan-Châ-
telard. 

Confédération Suisse 
I..es h ô t e l i e r s s u i s s e s . — La So

ciété suisse des hôteliers s'est réunie 
vendredi matin au collège de Montreux, 
sous la présidence de M. Morlock, de 
Zurich. 

Du rapport du comité il ressort que 
la fortune de la Société s'élevait, au 31 
mars 1905, à 158,149 fr. 14, en augmen
tation de 19,156 fr. 95 sur l'exercice 
1904. L'effectif des sociétaires est en 
augmentation constante : de 933 avec 
76,955 lits qu'il était au 31 décembre 
1904, il a passé à fin mai à 950 mem
bres avec 79,000 lits. La Suisse occi
dentale compte 172 membres et 13,165 
lits; Berne 15,118 lits, la Suisse centrale 
15,335, Zurich 7055, la Suisse orientale 
16,508, le Valais 5602, le Tessin 4172. 

La Société suisse des hôteliers encou
rage l'instruction professionnelle au 
moyen d'une école fondée en 1892 et 
dont le bâtiment est sis à Cour, près 
Lausanne. 

Pendant l'exercice écoulé, il a été 
distribué aux employés 59 médailles 
d'or pour 15 ans de service et plus, 52 
médailles d'argent pour 10-15 ans et 
157 médailles de bronze pour 5-10 ans 
de service. La totalité des médailles 
distribuées depuis leur création s'élève 
à 266 médailles d'or, 184 d'argent et 
505 de bronze. 

—-«- . 

Nouvelles des Cantons 

B e r n e . — La poigne de la justice 
bernoise. — On se souvient peut-être de 
l'affaire du meurtre de la Lenk, d'il y a 
3 ou 4 ans, qui donna lieu à une série 

de procès criminels et qui ne fit pas 
apparaître sous un jour favorable l'atti
tude du préfet Bergmann et du docteur 
Allemann, qui avait fonctionné comme 
expert médecin. Le président du tribu
nal du Haut-Simmenthal avait infligé au 
préfet une peine de 5 jours de prison 
et une amende de 40 fr., pour fausse 
déposition, et au médecin une amende 
de 180 fr. pour négligences graves dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Statuant sur le recours qu'avait sou
levé ce prononcé, la Chambre de police 
non seulement a donné raison au pré
sident du tribunal, mais a encore doublé 
l'amende du préfet et porté l'amende du 
médecin au maximum, soit à fr. 200., 
tout en le suspendant pendant 3 mois 
dans l'exercice de sa profession. 

Les deux condamnés ont, en outre, à 
payer des émoluments de justice pour 
une somme rondelette. 

B a i e . — Un sauveteur de 12 ans. — 
Un gamin de 12 ans vit, jeudi après-
midi, un tout jeune enfant tomber dans 
le Rhin, rue d'Œtlinger. Sans hésiter 
une "seconde, il piqua une tête dans le 
fleuve et parvint à rattraper le petit ; 
mais la hauteur des eaux et la force du 
courant ne lui permirent pas de rega
gner le bord. Sans lâcher le bébé, il 
s'efforçait de se maintenir à la surface, 
quand un passant lui tendit une perche 
au moment où ses forces allaient l'aban
donner, si bien que sauveteur et sauvé 
atterrirent heureusement sains et saufs. 

Nouvelles étrangères 

La guerre russo- japonaise 
Victoire japonaise sur mer 

Une fois de plus, les Japonais sont 
victorieux. 

Un télégramme officiel de Tokio daté 
du 29, à 1 ï/i h. du matin, annonce que 
la flotte de l'amiral Rodjestvensky a 
été virtuellement anéantie samedi et 
dimanche dans le détroit de Corée, entre 
l'île de Tsushima et la côte du Japon. 

13 navires de guerre ont été coulés 
ou capturés. 3 transports et 2 contre-
tomilleurs ont été coulés. 
' La victoire japonaise semble être 

complète, quant au résultat obtenu, car 
il se confirme que la flotte russe a été 
complètement défaite et dispersée ; ce 
qui en reste est en pleine déroute, 
fuyant vers le nord. Les Japonais pour
suivent leurs adversaires dans la direc
tion de Vladivostock. 

L'amiral Togo vient d'affirmer une fois 
de plus sa maîtrise. 

On dit, toutefois, que la flotte russe 
n'a pas participé tout entière au combat 
du détroit de Corée et que l'amiral 
Rodjestvensky aurait réussi à passer le 
détroit de Corée en sacrifiant ses bâti
ments les plus vieux et les plus lourds. 
Il gagnerait maintenant Vladivostock. 

Les pertes japonaises connues jusqu'à 
maintenant sont de 1 croiseur et 10 
torpilleurs. 

Nebogatoff prisonnier avec 3000 marins 
On mande de Tokio que l'amiral Ne

bogatoff et 3000 marins sont prisonniers. 

Nouvelles diverses 

Machine à débiter le bois 
Un charpentier fribourgeois, M. Ho

noré Bertschy, a inventé une machine 
à débiter le bois qui n'est rien moins, 
dit-on, qu'une merveille. Figurez-vous 
une large scie à ruban tournant avec 
une rapidité vertigineuse. Devant elle 
est un chariot supportant le tronc d'arbre 
destiné à être réduit en planches et qui 
peut être de n'importe quelle dimension. 
Au moyen d'une aiguille sur un cadran 
on a déterminé l'épaisseur qu'on veut 
donner aux planches. Un ouvrier presse 
sur un levier et le chariot se met en 
mouvement, passe et repasse automati
quement devant la scie à ruban qui lui 
enlève à chaque voyage une planche. 
Celle-ci est reçue par l'ouvrier et quand 
tout le tronc d'arbre a subi le même 
sort, ce qui est l'affaire de quelques mi
nutes, le ohariot s'arrête de lui-même, 
prêt à recevoir un nouveau fardeau et 
à recommencer l'opération. Veut-on, avec 
la même bille, obtenir des lames de 
différentes épaisseurs ? Il suffit de dé
placer l'aiguille sur le cadran. Le travail 
est très propre, se fait sans bruit et 
avec une rapidité et une précision re
marquables. 

O P I N I O N S 
Nous relations récemment l'opinion du cé

lèbre Docteur Laponi, sur les pilules Pink. 
Cet éminent docteur, médecin particulier de 
Sa Sainteté le Pape Pie X et des plus hautes 
personnalités romaines, appréciait en ces ter
mes ce remarquable régénérateur du sang, to
nique du système nerveux : 

« Je certifie avoir expérimenté les pilules 
Pink dans des cas d'anémie simple consécu
tive à la croissance. Après quelques semaines 
de traitement, le succès répondit pleinement 
à mon attente. A l'avenir donc, je ne man
querai pas d'étendre l'usage de ce remarquable 
médicament au traitement des autres formes 
morbides de l'anémie et de la chlorose, ainsi 
qu'aux asthénies, aux névroses et autres ma
ladies similaires. » Dr Lapponi. 

Voyons maintenant ce que dit des pilules 
Pink le grand médecin des quartiers d'une 
grande ville, médecin visitant par conséquent 
une nombreuse clientèle de riches et de mo
destes, de grands commerçants et d'ouvriers. 
M. le Dr Georges Oriot, dont nous donnons 
ici le portrait, exerce à Paris, où il habite, 4, 
rue de l'Entrepôt, dans ce 10e arrondissement 
de la capitale si riche et si populeux. 

Nous recevions récemment du Dr Oriot la 
lettre suivante : 

M. le Dr Georges Oriot 
d'après un cliché de Pierre Petit 

< J'ai le plaisir de vous informer que les 
pilules Pink donnent dans ma clientèle d'ex
cellents résultats. J'ai obtenu dans des cas de 
chlorose, d'appauvrissement du sang et de dé
bilité nerveuse et de troubles menstruels cri
tiques, non seulement une amélioration, mais 
un succès complet. En particulier je viens de 

f uérir, par un traitement relativement court 
es pilules Pink, une personne atteinte d'une 

anémie profonde avec toute la gamme des 
symptômes précurseurs de graves lésions car
diaques >. 

Enfin les pilules Pink sont la prescription 
de ces excellents médecins si aimés, si dé
voués, des petites villes et des campagnes. 
Leurs malades veulent être guéris rapidement 
avec peu de dépense par un traitement simple, 
facile. Les pilules Pink répondent très bien à 
ces trois désirs et donnent toute satisfaction 
et au docteur et aux malades. 

M. le Docteur E. Coulouma, bien connu à 
Chinian (Hérault, France) et dans toute la 
région, membre de la Société de médecine et 
de chirurgie, ancien aide préparateur de la 
faculté de Médecine, ancien aide de clinique 
des hôpitaux, pharmacien de Ire classe, pres
crit régulièrement les pilules Pink. Voici son 
appréciation : 

« Après expérimentation très satisfaisante, 
je prescris régulièrement les pilules Pink, 
principalement aux anémiques, aux névrosés, 
surtout dans la clientèle féminine. Chez les 
jeunes filles anémiques, neurasthéniques, chez 
celles dont la menstruation était irrégulière, 
chez les femmes anémiées par les métrorrha-

f ies et par les suites de couches, les Pilules 
ink m'ont donné de très heureux résultats. 

Je continue à les prescrire couramment dans 
tous ces cas si fréquents dans la clientèle. 

Les pilules Pink sont une sauvegarde, un 
mur de sécurité. Elles gardent la santé et 
par conséquent le bonheur de nombreuses fa
milles. On devrait toujours avoir quelques 
boîtes de pilules Pink sous la main, car les 

Silules Pink sont comme le gardien silencieux 
e la santé de la maison. Des milliers de mé

nages ont pris les pilules Pink et éprouvé 
leurs bienfaits. Des millions d'autres ménages 
négligent malheureusement encore cette pré
cieuse précaution. Quelques doses de pilules 
Pink prises au moment propice font merveille. 
Leur valeur comme préventif est beaucoup 
plus remarquable encore que les étonnantes 
gnérisons qu'elles donnent chaque jour. Le. 
traitement des pilules Pink prévient ou guérit 
les maladies suivantes : anémie, chlorose, neu
rasthénie, faiblesse générale, périodes irrégu
lières, débilité nerveuse, danse de St-Guy, mi
graines, névralgies, sciatique, maux d'estomac, 
rhumatisme. 

Les pilules Pink sont en vente dans toutes 
les pharmacies et au dépôt principal pour la 
Suisse, MM. Cartier et Jorin, droguistes, à 
Genève. Trois francs cinquante la boîte et dix-
neuf francs les six boîtes, franco contre man
dat-poste. 

La réclame intelligente est l'arbre dont 
le commerce et l'industrie recueillent le 
plus de fruits. 

La publicité est une des sources de 
la richesse publique. 

Imprimerie Ad. Imhoff, Martigny-Ville 



LE CONFÉDÉRÉ 

Restaurant KLUSER, Martigny-Yille 
Jeudi 1er Juin 1905 

.°*-!ï!" a u V e r m o u t h , a p r è s m i d i e t l e s o i r 

CONCERT 
vocal et instrumental 

P r o g r a m m e c h o i s i 

Fête des Vignerons 
1905 VEVEY 1905 

l e s 4 , 5 , 7 , 8 , ÎO, 11 a o û t 

Estrades : 12,500 places assises 
1800 figurants 

Orchestre de 150 musiciens. — 5 fanfares 
Musique de GUSTAVE DORET. — Scénario et livret de 

KEÎVÉ MOBAX. — Costumes: JEA1V MORAX. — Ballets : 
D'ALESSASIDRI. 

Solistes : Mme TROYON-BIi^ESI. - Mme WFXTI-
UEKZOCi. - M. CHARLES T R O Y O J V . 

Chœurs — Danses — Cortèges 
T R O U P E S d'Honneur et des Anciens-Suisses, de l'Hiver, de 

l'air*, de Cérte (Armaillis et leurs troupeaux), de Bacchus (Bacchanale). 

Places de 2 à 25 fr., en vente dès le 25 juin 
Demandez renseignements et plan au Comité des 

Finances de la Fête, quai Perdonnet "21 K, Vevey. 

D i m a n c h e 6 a o û t : 

Grande fê te vénit ienne 
D i m a n c h e 3 1 e t 2 8 m a i 1 9 0 5 

En réponse à votre lettre, je vous informe avec plaisir qu'après 
avoir suivi vos prescriptions transmises par correspondance, j'ai été 
délivré du ver solitaire en trois heures de temps. Je vous prie d'agréer 
tous mes remerciements et mes salutations. Bursinel (Vaud), le 20 
novembre 1903. Gustave Larpin, fils. — Le syndic soussigné déclare 
authentique la signature de Gustave Larpin, fils, apposée ci-dessus. 
Bursinel, le 20 novembre 1903. Roux — Adresse: Policlinique privée 
Glaris, Kirchstrasse 405, Glaris. 10-5 

3)épumtlr 

Sirop de brou 
de noix ferrugineux 

guérit boutons, dartres, éruptions de la peau, glandes, clous, etc. 
Le seul qui remplace l'huile de foie de morue ou ses émulsions. 

31 ans de succès 
En vente dans toutes les pharmacies en flacons de fr .3,— et 5,50 

WH&~ Exiger sur chaque flacon le nom de FRÉD. GOLL1EZ, 
pharmacien, à MORAT et la marque des „2 palmiers". 

PUBLICITÉ 
dans la Suisse allemande 

BALE : 
BEKNE 

Basler Nachrichten 
Bund. 
Anzeiger der Stadt Bern. 
Fi'ir's Schweizer Haus. 

: Alto undNeueWelt. Journal illustré de famille 
(tirage 35,000 exemplaires). 

Preie B.liiitier. 
Wochenblatt. 
Fremdcublatt. 
Fremdenliste von Arosa. 
Bttndner Monatsblatt. 
VaterlaDd. 
Kantonsblatt. 
Engadiner Post (Winter-Premdenliste). 
Allgemeincs Frcmdenblatt. 
St. Moritzer Frcmdenblatt. 
Zuricher Post. 
Sohweizer Biicker- und Conditor-Zeitung. 

S'adre«ser exclusivement à l'agence de publicité 

HAASENSTEIN & VOGLER 
— S IO N — 

L'insanne, Genève, Montreux, Vevey, Fribourg, Neuchâtel, 
Delémont, Parrentruy, Chaux-de-Fonds, Lugano, St-Imier, 

Bâle, Berne, Zurich, etc. 
Catalogues, traductions et de vis de frais gratis 

Insertions dans toutes les autres feuilles vaudoises, suisses 
et étrangères 

EINSIEDELN 

COIRE : 

LTJCEENE : 

ST-MOKIZ : 

ZURICH : 

Timbres en caoutchouc 

A l'occasion de l'ouverture des 

Gorges du Durnand 
Dimanche 4 Juin 1905 

BAL 
CHAMPÊTRE 

Se recommande 
Emi le Glroud. 

On cherche 
pour faire la cuisine dans un 
pensionnat de demoiselles 

une fille 
bien recommandée, sachant déjà 
un peu cuire. 

S'adresser à Mme Troll iet , 
Château de Maraand (Vaud). 

O u d e m a n d e u n e 

fille 
de 16 à 25 ans pour s'aider au 
ménage et travailler la campagne. 

Vie de famille 
Adresser les offres à Madame 

Croset-Tille, à Antagnes, 
rière Ollon. 

Places vacantes 
de s u i t e : Cuisinières - chefs, 
cuisinières à café, filles de mé
nage, filles d'office, sommelières 
de salle, laveuses de linge, fem
mes de chambre. — Portiers, 
casseroliers, plongeurs, garçons 
d'office, vachers, domestiques de 
campagne, cochers. 

S'adresser Bureau internatio
nal de placement Gil l ioz, à 
Monthey. 

Pour irrigation 
A vendre une pouipe as 

pirante et foulante mue 
par un moteur à benzine, le tout 
sur chariot en fer. Bonne occa
sion. 

S'adresser pour la voir à M. 
Albasini, président à |Chalais et 
pour traiter à M. Guinand, ar
chitecte à Lausanne. 

Si vous voulez que vos porcs 
et veaux deviennent forts, gros 
et gras, ajoutez régulièrement à 
leur nourriture un peu de 

Lactophosphotine Simond 
vous obtiendrez de magnifiques 
résultats. , 

Envoi partout contre rembours 
le sac de 5 kg. 4.— 10 kg. 7.— 

Pharmacie A. Simond, Rolle 

Attention 
mérite la combinaison de valeurs 
à lots autorisées par la loi que 
chacun peut se procurer contre 
payements mensuels de 4,5,8 ou 
10 frs. ou au comptant, auprès de 
la maison spéciale soussignée.— 
Lots principaux de fr. 600.000, 
Soo.ooo, 3oo.ooo,15o.ooo, 
lOO.OOO, 75.000, So.ooo, 
35.ooo, lo .ooo , 5ooo,3ooo, 
etc., etc., seront tirés et les titres 
d'obligations seront remis succes
sivement à l'acquéreur. 

P a s de r isque, chaque obli
gation sera remboursée pendant 
les tirages présents ou ultérieurs. 

Les prochains t irages 
auront lieu : 15 juin, 20 juin, 30 
juin, 10 juillet, 1er août, 15 août, 
20 août, 15 septembre, 30 septem
bre, 1er octobre, 15 octobre, 20 
octobre, 10 novembre, 15 novem
bre, 1er décembre, 10 décembre, 
15 décembre, 20 décembre, 31 dé
cembre. 

Les prospectus seront envoyés 
sur demande gratis et franco parla 

Banque p. obligations à primesà Berne 

Publicité 
dans le canton de 

YAITD 
Gazette de Lausanne 
Bévue 
Nouvelliste Vaudois 
Tribune 
Petite Bévue 

(Gazette du village) 
Feuille des Avis officiels 
Courrier Suisse 
Conteur Vaudois 
Gazette des Etrangers 

de Lausanne-Ouchy 
Feuille d'Avis de Montreux 
Journal des Etrangers 

de Montreux 
leuille d'Avis de Vevey 

Ch. CHABLOZ 
Agent d'affaires patenté 

à A I G L E 
Recouvrements amiables et ju

ridiques. — Représentation dans 
tous les litiges. 

Fabrique de gypse 
Finges-Loèche 

Gypse hydraul ique , Ire 
qualité, P l â t r e , lro qualité, 
Gypse a modelage , Ire 
qualité—Tous ces gypses sont 
cuits au bois. 

PUBLICITÉ 
du 

Confédéré 
CHERCHEZ-VOUS une soni-

mellière, une demoiselle de 
magasin, une employée de 
bureau, une ouvrière ou ap
prentie tailleuse, modiste, 
lingère, etc.; 

CHERCHEZ-VOUS à remettre 
en location un immeuble, une 
villa, un appartement, une 
chambre, des bureaux, un 
magasin, une cave, un atelier, 
tin café,un local quelconque; 

CHERCHEZ-VOUS un commis, 
un secrétaire, un comptable, 
un agent, un voyageur, un 
apprenti, etc. ; 

CHERCHEZ-VOUS une cuisi
nière, une femme de chambre, 
une aide de la ménagère, une 
bonne d'enfants, etc. ; 

CHERCHEZ-VOUS un cocher, 
un ouvrier boulanger, jardi
nier, vigneron, tailleur, cor
donnier, un ouvrier ue fabri
ques ou de chantiers, etc.; 

CHERCHEZ-VOUS un employé 
de bureau ou de magasin, un 
homme de peine, un domes
tique do campagne, etc. 

Insérez des annonces 
dans le 

Confédéré 
S'adresser à. l'Agence de pu

blicité Hausenstein & Vogler 
et à l'imprimerte du journal, à 
Mni-tigny-Ville. 

Remerciements 
Nous nous faisons un devoir de remercier bien sin

cèrement toutes les personnes qui, de près ou de loin, 
nous ont témoigné tant de sympathie à l'occasion du 
décès de notre regrettée mère, belle-mère, grand'-mère, 
sœur, tante et cousine, 

Madame Catherine Darbellay 
n é e C R E T T O t f 

Martigny, le 27 mai 1905. 
I^es fami l les affligées. 

2ae T i r annuel 
du Stand de Collombey 

le 3 ju in depuis midi et le 4 ju in 
dés 7 heures du matin 

Distribution !des prix le 4 juin à 8 h. du soir 

SULFATAGES 
Propriétaires, vignerons, Attention ! 

Demandez partout la boui l l i e „ E c l a i r " 
fabriquée par V. Vermorel, Villefranche. 

Celle qui, à l'usage, a donné les meilleurs résultats, la plus facile 
à employer; elle n'écume pas, n'engorge pas les pulvérisateurs. 

Elle se trouve dans tous les centres viticoles du canton. 
Vente en gros pour le Valais: J. VEUTHEY, Martiguy 

MEUBLES!! 
MAISON WIDMANN, SION 
Instal lat ion complète de Salons, Sal les a manger 

et chambres a coucher, Glaces , Chaises de Vienne, 
Meubles r e m b o u r é s , Crins animal , Coutils. 

Gros & détail — Catalogue illustré gratis sur demande. 

On peut se procurer à l'imprimerie 
Ad. Imhoff, à Martigny-Ville des 

PAPIERS PEINTS 
A 

Manufacture Lausannoise de Biscuits 
Société anonyme 

L A U S A N N E 

112 V A R I E T E S d e B I S C U I T S 

P a i n d'épices , L.ekerlets, Pavés , Rouel les , F igures assorties, etc. 

Nous donnons la garantie absolue que tous nos produits sont faits avec des 
matières premières de premier choix: farine, sucre, beurre, œufs, lait, à l'exclusion 
complète des farines inférieures, glucose, margarine, amidon, atc. employés par certains 
fabricants pour leur permettre de vendre leurs produits meilleur marché. 
L'Usine de Petit-Prélaz (route de Morges) est ouverte aux voitures 
4 les mercredi, jeudi et vendredi de 2 à 5 h. du soir. 

Avis aux hôteliers 
Avant de commander vos imprimés 

(papier à lettre, grand et petit format, enveloppes 
blanches et couleurs, cartes, notes à souche, etc.) 
nécessaires pour la prochaine saison 
demandez les prix à l'imprimerie 
Commerciale Ad. Imhoff, Martigny. 
50 °|o moins cher que la lithographie. 




